
LES PRODUITS PHYTOSANITAIRES ET 

LES MOYENS DE PROTECTION

09/01/2026 1

Stéphanie MANSOOR

Benoit MAUDET



Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités

09/01/2026



Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités

09/01/2026

Principes généraux de prévention (L.4121-2 du Code du Travail)

• 1° Eviter les risques  

• 2° Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités

• 3° Combattre les risques à la source

• 4° Adapter le travail à l'homme 

• 5° Tenir compte de l'état d'évolution de la technique 

• 6° Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou ce qui 
est moins dangereux  

• 7° Planifier la prévention

• 8° Protection collective prioritaire sur protection individuelle

• 9° Donner les instructions appropriées aux travailleurs
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Fiche de donnée de sécurité (FDS)

• Obligatoire pour tous les produits classés dangereux

• Contient 16 points parmi lesquels : 

- Identification des dangers

- Informations sur les composants

- Précautions de stockage, d’emploi et de manipulation

- Procédures de contrôle de l’exposition des travailleurs et caractéristiques des EPI

- Informations toxicologiques

Disponible gratuitement auprès du fournisseur

A tenir à disposition des salariés / du médecin du travail 
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Equipements 

actuels
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Nouveautés
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Autres 

approches…


